
                                       (art.36 du règlement de police relatif à la propreté sur la voie publique  et aux petites incivilités urbaines qui y porte
nt a

tte
inte).

RESPECT de la PROPRETÉ PUBLIQUE et du PATRIMOINE, 

IL EST INTERDIT DE NOURRIR LES PIGEONS !

350  
€ 

jusqu’à


